
 

 

 
 
 

 
  

 

Délibération n° 189/2018 du 10 octobre 2018 validant le principe de la création d’une déchetterie sur 
la commune de PUNAAUIA par le syndicat mixte ouvert « FENUA MA » et approuvant la mise à 

disposition une emprise foncière dédiée 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE PUNAAUIA 
 

‒ VU  la loi n° 71/1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des 

communes dans le territoire de la Polynésie française ; 

‒ VU  le décret n° 72/407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de 

la Polynésie française ; 

‒ VU  la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la 

Polynésie française, modifiée par la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 puis par 

la loi organique 2007-1719 du 07 décembre 2007 ; 

‒ VU  l’ordonnance n° 2007-1434 du 05 octobre 2007 rendant applicable les dispositions du 

Code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à 

leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

‒ VU  l’ordonnance n° 2016-1255 du 28 septembre 2016 modifiant les dispositions du code 

général de la propriété des personnes publiques relative à l’Outre-Mer ; 

‒ VU  l’ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes 

publiques ; 

‒ VU  l’arrêté n° HC 2079 DIPAC du 1er novembre 2012 portant création du Syndicat mixte 

ouvert (SMO) pour la gestion, la collecte, le traitement, et la valorisation des déchets en 

Polynésie française ; 

‒ VU  la lettre n° 2018/274898/DDU/mt du 12 septembre 2018 ; 

‒ VU  l’avis favorable du conseil d’exploitation des déchets réuni en date du 26 septembre 

2018 ; 

‒ Considérant  que la Commune de Punaauia souhaite qu’une déchetterie soit implantée sur son 

territoire, et que cette compétence a été transférée au Syndicat par l’adhésion de 

la Commune de PUNAAUIA à FENUA MA ; 

‒ Considérant  le plan d’implantation de la déchetterie ; 

‒ Considérant  que la commune de PUNAAUIA est propriétaire de la parcelle S302 qui 

permettrait la réalisation de cet équipement à moindre coût ; 

‒ Considérant  que l’utilisation de cet équipement sera réservée aux administrés de la commune ; 

‒ Après avoir délibéré, le Conseil municipal ; 

‒ En sa séance du 10 octobre 2018 ; 

ADOPTE 

Article 1 – Est validé le projet de création d’une déchetterie par le syndicat mixte ouvert « FENUA 

MA » sur une partie de la parcelle communale cadastrée S 302, sise dans la vallée de la 

PUNARUU. 



 

 

Article 2 – Conformément à l’article L 2123-3 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques, une partie de la parcelle cadastrée S302 telle qu’elle apparait sur le plan 

d’implantation annexé à la présente délibération, pour une superficie de 5000 m², est 

mise à disposition gracieusement au syndicat mixte ouvert « FENUA MA » en vue de la 

réalisation et de la gestion de cette déchetterie. 

Article 3–  Cette mise à disposition prendra automatiquement fin dès lors que cet immeuble ne 

sera plus affecté exclusivement au stockage pour traitement de certains des déchets 

des administrés de la commune de PUNAAUIA. 

Article 4 – Le Maire est autorisé à signer la convention avec le syndicat mixte ouvert « FENUA 

MA » précisant les modalités financières et foncières de cette mise à disposition, ainsi 

que tous les actes nécessaires à la parfaite réalisation de cette opération. 

Article 5 – La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 

sa réception par le représentant de l’Etat. 

Article 6 – Le Maire et le receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 
 

             Fait et délibéré le 10 octobre 2018, 
         Extrait certifié conforme au registre des délibérations, 

Le secrétaire de séance,                   Le Maire, 

 
 

 

Tania MANEA-LYAU         Simplicio LISSANT 

 

 


